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O• rencontrer lÕINSAS ? 

LÕINSAS participera au salon de la Bellone du 15 mars.  

Si vous dŽsirez assister ˆ un cours du dŽpartement thŽ‰tre, vous pouvez prendre contact avec 
Bernadette Blanchy au numŽro de tŽlŽphone +32 2 230 45 79.  

Il sera possible de voir le travail des Žtudiants du dŽpartement thŽ‰tre dans le cadre du festival 
Ç Ecritures È qui se dŽroulera du 23 au 28 mars au TN, du travail de fin dÕŽtudes de la classe 
dÕinterprŽtation dramatique du 9 au 20 mai au Varia, des travaux de fin dÕŽtudes de mise en sc•ne 
du 20 au 23 juin ˆ lÕINSAS. Les visions et Žcoutes des travaux de fin dÕannŽe du dŽpartement 
audiovisuel se dŽrouleront en juin.  
Consulter le site www.insas.be pour obtenir les dates exactes. 
 
 



  

Introduction 

Depuis 2001, lÕenseignement supŽrieur artistique de la CommunautŽ Fran•aise de Belgique sÕest 
profondŽment transformŽ notamment par son intŽgration dans le syst•me dit de Ç Bologne È Le 
premier cycle des Žtudes est maintenant organisŽ en trois annŽes (BaccalaurŽat/Licence) et le 
deuxi•me en une ou deux annŽes (Mast•re, Mast•re ˆ finalitŽs). 

Cette Žvolution a conduit lÕŽcole ˆ repenser les cursus quÕelle organise. Ce travail de refonte 
pŽdagogique nÕest, ˆ ce jour, pas enti•rement achevŽ. Les grilles des cours publiŽes dans cette 
brochure sont d•s lors indicatives et susceptibles de modifications. 

Nous avons ouvert en 2007-2008 de nouvelles orientations en Mast•re CinŽma : Ç Image È, 
Ç Son È, Ç Montage È en 60 crŽdits. Le mast•re en Ç RŽalisation È est maintenant organisŽ en 120 
crŽdits. 
Nous ouvrirons d•s 2009-10 un mast•re ˆ finalitŽ spŽcialisŽe en Žcriture thŽ‰trale, 
cinŽmatographique et radiophonique en 60 crŽdits. (Les grilles de cours ne sont pas encore Žtablies). 

La rentrŽe 2009 verra aussi la crŽation de la plateforme ART.es, regroupant lÕINSAS, 
LÕENSAV La Cambre et le Conservatoire Royal de Bruxelles, les 3 Žcoles supŽrieures artistiques 
de la CommunautŽ fran•aise ˆ Bruxelles. La plateforme regroupe tous les domaines de 
lÕenseignement supŽrieur artistique : musique, thŽ‰tre et arts du spectacle, arts plastiques, visuels et 
de lÕespace, cinŽma, radio, tŽlŽvision Ð ainsi que la danse dont lÕenseignement au niveau supŽrieur 
devrait •tre organisŽ prochainement. 
Sous le nom dÕART.es, Grande Žcole des arts ˆ Bruxelles, les Žcoles associŽes veulent avant tout : 
¥ mettre sur pied de nouveaux enseignements artistiques communs 
¥ dŽvelopper des synergies pŽdagogiques entre les diffŽrents domaines artistiques,  
¥ organiser des activitŽs artistiques et culturelles communes (concerts, projections, reprŽsentations 

et performances, expositions, publications et Žditions en gŽnŽral)  
¥ mutualiser lÕamŽnagement de nouveaux espaces et lÕacquisition de certains Žquipements 

techniques et technologiques,  
¥ amŽliorer les services aux Žtudiants (service social, mobilitŽ, jobs Žtudiants, etc.)  

LÕŽcole a aussi, au cours de ces derni•res annŽes, dŽveloppŽ des partenariats en Belgique avec 
dÕautres Žcoles artistiques (Sint-Lukas, RITSÉ) et des opŽrateurs culturels (Le ThŽ‰tre National, le 
thŽ‰tre Varia, le MusŽe du cinŽmaÉ) ainsi que des Žchanges internationaux (INIS du QuŽbec, IRIS 
du Burkina Faso, Beijing Film Academy, SZFE de Budapest, La Manufacture de LausanneÉ ) et 
des collaborations pŽdagogiques (ESAVM de Marrakech, lÕISAMM de Tunis, lÕIRIS de 
Ouagadougou, organisation de formations courtes en rŽpublique dŽmocratique du CongoÉ ). 

Ces divers partenariats permettent ˆ nos Žtudiants et ˆ lÕŽcole de sÕouvrir ˆ dÕautres cultures, ˆ 
dÕautres pratiques, ˆ de nouvelles expŽriences qui enrichissent la formation organisŽe au sein de 
lÕŽcole. 

Ce travail sur nous m•me, la direction et le Conseil de gestion pŽdagogique de lÕŽcole sÕy sont 
attelŽs depuis plusieurs annŽes. LÕobjectif est de prŽserver lÕidentitŽ de lÕŽcole, sa spŽcificitŽ, sa 
rŽputation tout en restant ouverts ˆ la critique, et ˆ lÕŽcoute des pratiques Žmergentes. 

Travail difficileÉet passionnant. 

 

Laurent Gross, 
directeur  

 



  

 

Historique de lÕŽcole  
 

 

 

En 1959, un groupe de jeunes animés par Raymond Ravar, analysait "Hiroshima, mon amour" 

d'Alain Resnais, et engageait une réflexion sur les pratiques du cinéma et du théâtre à l'Institut de 

Sociologie de l'Université Libre de Bruxelles (U.L.B.). De fil en aiguille naquit le désir de créer une 

école des arts du spectacle. 

Trois ans plus tard, très exactement en avril 1962, l'Insas était porté sur les fonts baptismaux 

avec l'idée non seulement qu'il fallait former des professionnels à tous les métiers, mais aussi que 

l'apprentissage des disciplines du spectacle reposait sur le principe de la complémentarité : un 

enseignement de la mise en scène ne peut se concevoir sans l'existence parallèle d'une formation 

d'acteurs; un enseignement du montage et du son s'applique nécessairement à un projet global de 

réalisation. 

D'emblée, Raymond Ravar, avec André Delvaux, Jean-Claude Batz, Paul Anrieu, Jean Brismée, 

Paul Roland et bien d'autres encore s'attachèrent, pour chaque discipline, à rechercher les maîtres de 

haut niveau à l'étranger. Des professionnels aussi prestigieux que Pierre Aymé Touchard pour le 

théâtre, Ghislain Cloquet pour l'image, Antoine Bonfanti pour le son et Suzanne Baron pour le 

montage vinrent renforcer l'équipe pédagogique naissante de l'école. Ainsi, l'école entendit, dès son 

origine, élaborer son projet pédagogique en le nourrissant des meilleures traditions étrangères. 

Dès lors, cette approche originale des arts du spectacle et de son enseignement créa, en 

Belgique, des pistes de recherches et de pratiques entièrement nouvelles. Il fallait, en effet de 

l'audace pour affirmer, par exemple, dans le domaine théâtral, la nécessité de former des metteurs 

en scène, des artisans de théâtre, des techniciens de plateau. 

En révisant l'histoire, on peut, aujourd'hui, affirmer que cette entreprise fut couronnée de succès. 

L'école était aussi parvenue à briser les carcans entre la culture générale et la formation 

instrumentale, entre la théorie et la pratique, entre les créateurs et les techniciens. 

Il est fondamental de réaffirmer aujourd'hui les principes qui ont présidé à la création de l'école : 

nous avons pour vocation de délivrer un enseignement professionnel de haut niveau, de former des 

artistes et artisans du cinéma, de la télévision et du théâtre, mais aussi, d'aiguiser l'esprit 

d'humanisme et de tolérance parmi nos étudiants. Dans l'univers audiovisuel contemporain se 



  

c™toient le meilleur et le pire. Former des jeunes professionnels capables de pratiquer leur mŽtier 

avec l'intelligence d'un regard critique nous semble plus que jamais un dŽfi essentiel que l'Žcole 

prŽtend relever. 

De m•me, son esprit d'ouverture sur le monde, le sens du travail d'Žquipe, le gožt de 

l'exploration de modes d'expressions nouveaux, la pratique sans exclusive des diffŽrents genres des 

arts du spectacle sont autant de valeurs inculquŽes par les "anciens" dont l'Žcole se sent pleinement 

le dŽpositaire.  

L'Insas est une petite Žcole au regard de nombreuses autres Žcoles de cinŽma et de thŽ‰tre. Le 

nombre d'Žtudiants est compris entre 10 et 15 par classe. De cette mani•re, l'enseignement dispensŽ 

permet un rapport direct, souvent individuel, entre le professeur et l'Žtudiant. 

Les professeurs viennent du monde professionnel du cinŽma, de la tŽlŽvision et du thŽ‰tre - de la 

Belgique autant que de l'Žtranger. Ils sont en prise directe avec un monde en pleine mutation et 

assurent une formation qui tienne compte de ces changements. 

Les Žtudiants entrent en premi•re annŽe apr•s une sŽlection rigoureuse sur la base d'Žpreuves o• 

sont conviŽs tous les candidats, soit environ 600 chaque annŽe. L'Insas est sans doute d'ailleurs la 

seule Žcole au monde qui, en regard d'un tel nombre de demandes, n'op•re pas une sŽlection sur 

dossier, mais convoque l'ensemble des candidats ˆ participer ˆ une sŽrie d'Žpreuves.  

L'ouverture internationale de l'Žcole est notoire. On ne compte pas moins d'une vingtaine de 

nationalitŽs parmi les Žtudiants. Incontestablement, ce brassage de cultures et de sensibilitŽs donne 

naissance ˆ un vivier d'o• sont issus des personnalitŽs aussi diverses que Jaco Van Dormael, Michel 

Khleifi, Chantal Akerman, Bruno Nuytten, Jean-Jacques Andrien, Isabelle Pousseur, Martine 

Wijckaert, Philippe Sireuil, Michel Dezoteux, Philippe Geluck, Charles Berling, Christian Hecq, 

Beno”t MariageÉ  



  

  

 

Projet pédagogique 
 

 
 
 

LÕINSAS appartient au rŽseau de lÕenseignement supŽrieur artistique de la communautŽ 

fran•aise de Belgique. Ë ce titre, elle dŽfend les valeurs de tolŽrance, de la•citŽ et dÕouverture de 

lÕenseignement public. 

Au cours de ses plus de quarante annŽes dÕexistence, elle sÕest forgŽe une rŽputation dans les 

domaines de lÕaudiovisuel et du thŽ‰tre tant en Belgique quÕˆ lÕŽtranger, au prix dÕune perpŽtuelle 

remise en question de son enseignement. Elle veille ˆ accueillir des Žtudiants venant de partout et de 

tous les milieux, sÕouvrant ainsi sur la diversitŽ des cultures et des expŽriences humaines. Cette 

ouverture est le gage pour ses Žtudiants dÕune confrontation aux rŽalitŽs multiples du monde dans 

lequel ils devront Ïuvr er. Dans l'univers des arts du spectacle contemporains se c™toient le meilleur 

et le pire. Former de jeunes professionnels capables de pratiquer leur mŽtier avec l'intelligence d'un 

regard critique nous semble plus que jamais un dŽfi essentiel que l'Žcole prŽtend relever. 

LÕINSAS regroupe dans le domaine des arts du spectacle, les options suivantes : RŽalisation 

(cinŽma et radio/tŽlŽvision), Image, Son, Montage / Scripte, InterprŽtation Dramatique et ThŽ‰tre 

(mise en sc•ne et mŽtiers du thŽ‰tre) La pŽdagogie mise en Ïuvre  privilŽgie, dans une approche 

commune du travail artistique, lÕapprentissage de la pratique instrumentale et de la rŽflexion au sein 

dÕŽquipes. Cette derni•re se situe dans un ensemble o• les arts et leur enseignement sÕinventent de 

mani•re indissociable. 

La pŽdagogie doit inviter les Žtudiants ˆ penser le monde et la sociŽtŽ sans prŽjugŽ afin de 

rendre compte de la rŽalitŽ telle quÕils lÕapprŽhendent, en fondant leurs dŽmarches sur la 

connaissance des apports des dŽmarches artistiques tant passŽes que contemporaines. 

LÕapprentissage des techniques instrumentales mises en Ïuvre dans leurs disciplines respectives, 

tant pour les options ˆ contenu plus technique que pour celles ˆ contenu plus rŽflexif, est 

indissociable de la pratique de lÕanalyse dÕÏuvres .  

LÕapprentissage passe par une mise en perspective critique systŽmatique des contenus et des 

pratiques. Il vise ˆ dŽvelopper la singularitŽ des dŽmarches et ˆ assurer une autonomie de pensŽe et 

dÕaction aux Žtudiants quelle que soit la place quÕils occuperont dans le champ de la crŽation. Il 

sÕattache ˆ transmettre et ˆ articuler les connaissances thŽoriques, techniques et pratiques au sein 

dÕexercices associant les diverses disciplines enseignŽes, dans le respect de la spŽcificitŽ de chacune 

dÕentre elles. Ces exercices encadrŽs se rapprochent peu ˆ peu de lÕexercice autonome de la 



  

responsabilitŽ artistique. 

LÕŽcole privilŽgie lÕapprentissage des processus plut™t que de sÕattacher seulement aux rŽsultats 

produits. 

LÕenseignement est dispensŽ par des professionnels actifs dans les domaines de la crŽation quÕils 

ont en charge de transmettre, afin dÕassurer une perpŽtuelle mise ˆ jour des connaissances 

techniques et de la rŽflexion critique sur les Žvolutions techniques et conceptuelles. 

Cet engagement professionnel des enseignants favorise les passerelles entre lÕŽcole et les mŽtiers 

auxquels se destinent ses Žtudiants. 

La diversitŽ de ceux qui la compose est le reflet des courants qui agitent la crŽation 

contemporaine, de leurs engagements et prŽserve dÕune pensŽe unique, permettant ainsi aux 

Žtudiants de trouver leur voie au sein dÕun ensemble. LÕŽcole con•oit cette diversitŽ comme une 

richesse : elle oblige les Žtudiants ˆ un exercice salutaire de rŽflexion et de choix, les prŽparant aux 

difficultŽs inhŽrentes aux mŽtiers auxquels ils se destinent, tant au plan social quÕartistique. 

Elle est Žgalement attentive ˆ lÕŽvolution des techniques, veillant ˆ Žviter les dŽrives que ces 

derni•res peuvent entra”ner dans les contenus produits. Elle subordonne lÕenseignement des 

pratiques instrumentales au dŽveloppement des capacitŽs de crŽation, de rŽflexion, dÕanalyse, de 

regard et dÕŽcoute. 

La structure de lÕenseignement se subdivise au sein de lÕaudiovisuel en quatre options : 

rŽalisation (cinŽma, radio-tŽlŽvision), image, son, montage/scripte  et, au sein de l'enseignement du 

thŽ‰tre, en deux options : interprŽtation dramatique, thŽ‰tre (mise en sc•ne et mŽtiers du thŽ‰tre). 

Ces options sont amenŽes d•s le dŽpart ˆ travailler tant™t en commun tant™t sur des questions 

spŽcifiques au parcours choisi. Les aspects des techniques du plateau (lumi•re, scŽnographie, 

son,...) et de lÕadministration du projet culturel sont plus spŽcifiquement pris en compte dans 

l'option thŽ‰tre, lÕŽcole ne bŽnŽficiant pas de sections spŽcifiquement consacrŽe ˆ ces questions. 

Les cursus dŽbouchent sur des Ïuvres personnelles dont la rŽalisation associe majoritairement les 

Žtudiants des diverses fili•res, tant dans le domaine de lÕaudiovisuel que dans celui du thŽ‰tre. Leurs 

modalitŽs tendent, ˆ lÕŽchelle de lÕŽcole, ˆ se rapprocher au plus pr•s des Ïuvres  produites dans les 

domaines relevant des finalitŽs des sections : films, radios, spectacles, Žcritures... 

Ces travaux pratiques individuels, base de lÕŽvaluation dÕun cursus, sont complŽtŽs par un travail 

thŽorique personnel prŽsentŽ sous une forme Žcrite o• peut sÕexercer la ma”trise de la rŽflexion 

thŽorique de lÕŽtudiant. 



  

 

Les Žtudes  
 
A) DŽpartement audiovisuel 
 

1er cycle (BaccalaurŽat) 
 

1) RŽalisation CinŽma-Radio/TŽlŽvision 

 
A l'INSAS, l'option RŽalisation CinŽma Radio/TŽlŽvision (RC-R/TV) dŽlivre un enseignement 

thŽorique et pratique basŽs sur l'observation et la connaissance de la rŽalitŽ ˆ partir duquel 
l'Žtudiant va pouvoir dŽvelopper son point de vue. Cette phase d'ancrage dans la rŽalitŽ ne doit 
pas •tre rŽduite ˆ la seule fonction du documentaire. 

 
Il nous para”t essentiel d'aider le futur rŽalisateur ˆ se situer face aux mouvements des idŽes 

sociales, culturelles, esthŽtiques, c'est-ˆ -dire ˆ sa propre rŽalitŽ et face au monde. 
 
Les cours gŽnŽraux fournissent des outils mŽthodologiques pour enrichir cette approche. 
 
L'axe rŽalisation contient les pratiques dŽterminantes, exercices de rŽalisation fiction et 

documentaire, lieux de vŽrification des acquis thŽoriques pour le cursus des Žtudiants des 
diffŽrentes options audiovisuelles. 

 
Faire du cinŽma, c'est essayer d'organiser un processus de pensŽe qui ne pourrait trouver forme 

dans un autre mŽdia, une pensŽe insŽparable du fait qu'il s'agit de gŽnŽrer du sens au dŽpart 
d'images et de sons. 

 
Nous devons prŽparer l'Žtudiant rŽalisateur ˆ utiliser le plus crŽativement possible des moyens 

d'expression Žconomiquement limitŽs. L'histoire de notre cinŽmatographie nous l'enseigne, c'est 
notre singularitŽ. 

 
Cette dynamique est inscrite dans le parcours pŽdagogique de l'Žtudiant qui tient compte de 

l'approche progressive des instruments et du degrŽ de difficultŽ croissante des th•mes proposŽs. 
 
L'axe rŽalisation forme les Žtudiants aux diffŽrents mŽtiers liŽs ˆ cette orientation (mise en 

sc•ne, production, assistanat de rŽalisation, rŽgie et scŽnarisation). Nourri par un enseignement 
thŽorique distribuŽ au sein de lÕoption, il trouve des applications concr•tes dans les pratiques 
tournŽes  ̂lÕŽcole. 

 
La rŽussite du baccalaurŽat RC-R/TV donne automatiquement acc•s au master CinŽma ( C ) ou 

Radio TŽlŽvision MultimŽdia (RTM). 



  

Grille des cours1 
 

 

 
Enseignement supŽrieur artistique de type long   

ANNƒE D'ƒTUDES  1ere BA 2•me BA 3•me BA 
     Heures CrŽdits  Heures  CrŽdits  Heures  CrŽdits  
1. Cours gŽnŽraux              
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du spectacle              
   - Optique 30 2         
   - Droit appliqué aux arts du spectacle             

   - Psychologie générale         30 2 
   - Philosophie         30   
Histoire des arts       2     
   - Cinéma     30       

            2 
              

Total 1  30 2 30 2 60 4 

           
2. Cours artistiques              
Prise de vues et traitement de l'image             
   - Prise de vues 78 4     45 3 
   - Photographie 60 4         
Prise de son et traitement du son             
   - Prise de son 42 3 75 3 30 2 
   - Mixage synchrone 7 2 20 2 15 1 
Montage et pratique scripte             
   - Montage image 78 4 18 1   4 
   - Montage son 30 2         
Musique             
   - Appliquées 30 2         
RŽalisation et production du cinŽma             
   - Ecriture         120 5 
   - Réalisation 106 8 30 3 75 11 
   - Production           3 
   - Régie     15 1     
   - Assistanat     60 2 30 3 
   -Scénographies, décors et costumes         30 2 
   - Montage       150 6 120   
RŽalisation et production de la radio-tŽlŽvision-multimŽdia             
   - Réalisation 12 4 135 13 80 4 
   - Son     30 2 15 1 
   - Ecriture 30 2         
   - Image       30 2     
InterprŽtation et mise en sc•ne              
   - Interprétation et mise en scène     30 2     

              
Total 2  473 35 593 37 560 39 

              
3. Cours techniques              
Ecriture             
   - Scénarios 30 2 45 2 40 3 

                                            
1 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

Evolution des formes artistiques             
   - Spectacle     30       
   - Cinéma 30 2     30 2 
   - Iconographie du réel     30 2     
   - Télévision 30 2         

Etudes des techniques audiovisuelles 45 3         
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle             
   - Œuvres cinématographiques 45 3 60 4 30 2 
   - Œuvres documentaires 60 2 30 2 60 3 
   - Œuvres dramatiques         40 3 
   - Œuvres 
radiophoniques           30 2 
   - Son               
Principes et applications du langage audiovisuel 15 1         
Projection cinŽmatographique     30 2     
Production appliquŽe aux arts du spectacle             

EsthŽtique             
   - Image 30 1 45 2     
Informatique, ŽlectricitŽ et/ou Žlectronique appliquŽe aux 
arts du spectacle             
   - Electronique vidéo   15 1         
   - Informatique Générale     30 2     
Application de la gestion de la production en arts du 
spectacle 30 1 120 5 15 2 
ThŽorie et pratique de l'image             
   - Techniques de laboratoire     30       
   -Techniques de la prise de vues 6 1         
ThŽorie et pratique du montage scripte             
   - Technologie du montage 6 1         
   - Technologie du scripte 5 1         
ThŽorie et pratique du son             
   - Technologie de la prise de son 21 2         
MŽmoire             
Stage             
       

Total 3  368 23 450 21 245 17 
              
               

Total 1 + Total 2 + Total 3  871 60 1073 60 865 60 



  

2) Image 

 
On peut reprendre la dŽfinition des objectifs de lÕenseignement de lÕimage ˆ lÕINSAS quÕen 

donnait Ghislain Cloquet en 1981 : "former des praticiens de lÕimage ˆ tous les niveaux, pour le 
cinŽma, la tŽlŽvision, lÕaudiovisuel en gŽnŽral". 

 
Cette finalitŽ requiert, dÕune part, une formation thŽorique et artistique solide dŽpassant le 

cadre des nŽcessitŽs professionnelles immŽdiates, destinŽe ˆ servir lÕŽtudiant aussi loin que sa 
carri•re puisse le mener et, dÕautre part, une formation instrumentale et expŽrimentale au plus 
grand nombre de techniques possibles, dans le cadre de lÕinstitut ou ˆ lÕoccasion de stages ou de 
visites en dehors de celui-ci. 

 
Dans cette optique, le programme des Žtudes veille ˆ respecter lÕŽquilibre entre thŽorie et 

pratique, travail collectif et individuel, en prŽvoyant des pŽriodes de prŽparation, dÕexŽcution, de 
finition et dÕanalyse. Il comprend des cours scientifiques, techniques et artistiques appliquŽs ˆ la 
prise de vues, des exercices autonomes investiguant les domaines spŽcifiques ˆ la crŽation des 
images, et des travaux pratiques organisŽs en commun avec dÕautres options, donnant lieu au 
travail interdisciplinaire inhŽrent ˆ la rŽalisation dÕune Ïuvre audiovisuelle. 

 
LÕŽtudiant doit en tout Žtat de cause •tre apte ˆ assumer ˆ lÕissue de son cursus les obligations 

professionnelles des emplois de dŽbut de carri•re au sein des Žquipes de prise de vues de films, 
vidŽogrammes ou autres productions audiovisuelles. 
 
Grille des cours2 

 
Enseignement supŽrieur artistique de type court 

  
ANNƒE D'ƒTUDES  1•re BA  2•me BA  3•me BA  
  Heures CrŽdits Heures CrŽdits Heures CrŽdits 
1. Cours gŽnŽraux              
Histoire des arts             
   - Cinéma 30 1 30 2     
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du spectacle             
   - Mathématiques appliquées aux arts du spectacle 25 1         
   - Physique appliquée aux arts du spectacle 80 3         
   - Optique 30 2 60 2     
   - Droit appliqué aux arts du spectacle             
       

Total 1   165 7 90 4 0 0 
           
2. Cours artistiques              
Montage et pratique scripte             
   - Montage image 60 4 15 1     
   - Montage son  30 1         
Musique             
   - Appliquée 30 1         
Prise de vues et traitement de l'image             
   - Prise de vues 102 10 315 20 435 33 
   - Photographie 60 4 60 5     

                                            
2 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

   - Traitement de l'image         30 3 
Prise et traitement du son             
   - Prise de son 42 2         
   - Mixage synchrone 1 1         
RŽalisation et production du cinŽma             
   - Réalisation 60 4         
   -Image             
RŽalisation et production de la radio-tŽlŽvision-multimŽdia             
   - Réalisation 12 2     30 2 
   - Ecriture 30 2         
       

Total 2  427 31 390 26 495 38 
       
3. Cours techniques              
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle             
   - Œuvres cinématographiques 15 1         
   - Œuvres documentaires 60 3         
EsthŽtique             
   - Cinéma 30 2 45 2     
Etudes des techniques audiovisuelles 45 2         
Evolution des formes artistiques             
   - Télévision 30 1         
Informatique, ŽlectricitŽ et/ou ŽlectroniqueappliquŽe aux 
arts du spectacle             
   - Informatique appliquée à l'audiovisuel 30 2 60 4 30 2 
   - Electricité     15 1     
   - Electronique vidéo 15 2 45 4     
   - Images électronique appliquées         30 2 
Principes et applications du langage AV 15 1         
Projection cinŽmatographique 30 1 60 4 30 1 
Production appliquŽe aux arts du spectacle             
ThŽorie et pratique de l'image             
   - Techniques de la prise de vues 36 3 67 5 60 6 
   - Sensitométrie     30 2     
   - Techniques de laboratoire     30 2 30 2 
   - Techniques numériques     30 2     
ThŽorie et pratique du son             
   - Technologie de la prise de son 21 2         
ThŽorie et pratique du montage et du scripte             
   - Technologie du montage 6 1         
   - Technologie du scripte 5 1         
Suivi des stages/Stage         75 3 
Suivi du travail de fin d'annŽe/Travail de fin d'annŽe       4 120 6 
              
              

Total 3  338 22 382 30 375 22 

              

Total 1 + Total 2 + Total 3  =   930 60 862 60 870 60 



  

3) Son 
 
 

Construire une carri•re sur une vibration de lÕair reprŽsente bien le paradoxe permanent de 
lÕenseignement du son. Impalpable mais porteur de sens, le son est un art du temps et, de ce fait, 
est toujours victime de son incapacitŽ ˆ se figer. Le son ne peut sÕapprendre que par la relation 
avec son origine et par lÕoutil qui le transmet. Il ne prend de valeur que par la connaissance de son 
objet et par les modifications quÕil subit pour atteindre lÕauditeur. 

 
LÕenseignement du son ˆ lÕINSAS se caractŽrise dÕabord par une approche polyvalente des 

diffŽrents domaines, rŽunissant tant le son liŽ ˆ lÕimage (cinŽma et tŽlŽvision) que le son autonome 
(musique et radio). Dans chacun de ces domaines, lÕapproche se veut culturelle, cÕest-ˆ -dire 
quÕelle se distingue clairement de lÕapproche instrumentale en favorisant le contenu et non une 
simple dextŽritŽ. Elle nŽcessite lÕacquisition de nombreuses connaissances des domaines 
artistiques et scientifiques, ramenant sur le m•me plan la physique et la musique, lÕacoustique et 
lÕhistoire du cinŽma. 

 
LÕobjectif nÕest pas de former des techniciens immŽdiatement efficaces ou performants, mais 

bien des opŽrateurs pensants, capables, ˆ terme, dÕassumer le r™le dÕinterpr•te entre un crŽateur et 
son public, capables de ma”triser non des machines mais bien un processus de transmission du 
discours. 

 
La mŽthode repose sur les principes gŽnŽraux de lÕŽcole : rŽpartition ŽquilibrŽe des cours 

thŽoriques et travaux pratiques, du travail en Žquipe et de la recherche en solitaire. Une part 
importante est rŽservŽe ˆ lÕexpŽrimentation, tandis que la comprŽhension des crit•res 
professionnels sÕeffectue au travers de stages. 

 
L'option Son se diffŽrencie des enseignements spŽcialisŽs par une approche plus 

interdisciplinaire, ne privilŽgiant aucun axe, permettant ainsi aux aspects spŽcifiques dÕenrichir la 
perception gŽnŽrale. 

 
Grille des cours3 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type court 
  

ANNƒE D'ƒTUDES  1•re BA  2•me BA  3•me BA  
  Heures CrŽdits Heures CrŽdits Heures CrŽdits 
1. Cours gŽnŽraux              
Histoire des arts             
   - Cinéma 30 1 30 2     
   - Musique     30 1     
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du spectacle             
   - Mathématiques appliquées aux arts du spectacle 25 1 15 1     
   - Physique appliquée aux arts du spectacle 20 2         
   - Optique 30 2         
   - Electroacoustique     45 3 45 3 
              

Total 1  105 6 120 7 45 3 
2. Cours artistiques              

                                            
3 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

Montage et pratique scripte             
   - Montage image 60 4         
   - Montage son  30 2     60 4 
Musique             
   - Appliquée 30 2         
Prise de vues et traitement de l'image             
   - Prise de vues 42 3         
   - Photographie 60 2         
Prise et traitement du son             
   - Prise de son 102 7 300 21 180 12 
   - Mixage synchrone 19 2 35 5 25 2 
   - Mixage autonome     30 2 180 8 
RŽalisation et production du cinŽma             
   - Réalisation 60 4         
RŽalisation et production de la radio-tŽlŽvision-multimŽdia             
   - Réalisation 12 1         
   - Ecriture 30 2         

Total 2  445 29 365 28 445 26 
3. Cours techniques              
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle             
   - Œuvres cinématographiques 15 2         
   - Œuvres documentaires 60 3         
EsthŽtique             
   - Cinéma 30 2 45 2     
   - Son             
Etudes des techniques audiovisuelles 45 2         
Evolution des formes artistiques             
   - Télévision 30 2         
Informatique, ŽlectricitŽ et/ou Žlectronique appliquŽe aux arts du spectacle     
   - Informatique appliquée à l'audiovisuel     30 2     
   - Informatique générale 30 1         
   - Electricité 60 3 15 1     
   - Electronique vidéo 15     1     
   - Electronique audio     30 4 45 3 
   - Maintenance des équipements     60 2     
Principes et applications du langage AV 15 1         
Projection cinŽmatographique     30 1     
ThŽorie et pratique de l'image             
   - Techniques de la prise de vues 6 1         
ThŽorie et pratique du son             
   - Technologie de la prise de son 17 3 15 1 15 1 
   - Techniques du traitement du son     103 9 135 9 
   - Electroacoustique 60 3         
   - Acoustique architecturale         30 2 
   - Techniques de mesures électroacoustiques         45 3 
   - Techniques numériques     30 2     
   - Esthétique du son         30 2 
ThŽorie et pratique du montage et du scripte             
   - Technologie du montage 6 1         
   - Technologie du scripte 5 1         
Suivi des stages/Stage         60 5 
Suivi du travail de fin d'annŽe/Travail de fin d'annŽe         60 6 

Total 3  394 25 358 25 420 31 

Total 1 + Total 2 + Total 3  =   944 60 843 60 910 60 

 



  

4) Montage /script 

 
Le cursus de Bachelier en Ç Montage È et Ç Scripte È se dŽveloppe sur 3 annŽes dÕŽtudes et se 

cl™t par un dipl™me professionnalisant. La finalitŽ de lÕoption commune montage et scripte est de 
multiplier les expŽriences crŽatives et les situations permettant dÕaffiner le regard et la rŽflexion, 
la sensibilitŽ et le sens critique au travers de pratiques polyvalentes abordant autant le 
documentaire que la fiction, travaillant les rapports image et son jusque dans leurs aspects plus 
expŽrimentaux. Analyse de films, histoire(s) du cinŽma, stages de montage et stages de scripte, 
initiations thŽoriques et pratiques vivantes et diverses concourent ˆ cet objectif. 

 
> La premi•re annŽe au sein de l'option propose ˆ l'Žtudiant M&Sc. une approche commune 

des principes et techniques des diffŽrentes disciplines organisŽes autour de l'axe audiovisuel 
(initiation ˆ lÕimage, au son, au montage et au scripte Ð dont deux exercices en pellicule 16mm Ð 
analyse, observation, Žcriture, introduction ˆ la technique du plateau). L'Žtudiant pourra ainsi 
apprŽhender de mani•re globale les outils et la cha”ne de production dans le cadre dÕune approche 
fictionnelle et documentaire. Pour chacune de ces approches, il en percevra le langage et les 
codes, les modes de pensŽe et comportementaux, la discipline, le r™le des diffŽrents intervenants, 
ainsi que les spŽcificitŽs et qualitŽs requises du travail en Žquipe. Une sŽrie de pratiques de 
montage et de scripte compl•tent et renforcent ce cursus. Un stage Ç scripte È est conseillŽ en fin 
dÕannŽe, pendant les vacances scolaires. 

  
> La seconde annŽe am•ne l'Žtudiant MSc. ˆ percevoir de mani•re plus consistante 

l'ensemble des possibilitŽs, param•tres, r•gles et contraintes de sa future profession ˆ partir des 
outils mis ˆ sa disposition. Les lignes fictionnelles et documentaires sont poursuivies et enrichies.  

 
 L'aspect technique : par une sŽrie de cours techniques et d'informatique appliquŽs ˆ 

l'audiovisuel, l'Žtudiant sera amenŽ ˆ mieux comprendre et ˆ mieux ma”triser la cha”ne 
informatique de montage image et son ainsi que les notions d'axes (spatialisation), de focales et 
de continuitŽ.  

 L'aspect mŽthodologique : la poursuite de la formation thŽorique conduira ˆ une approche 
beaucoup plus mŽthodologique du montage et de la pratique scripte. Des cours dÕhistoire du 
montage (des origines aux expŽrimentations contemporaines), d'analyse de la structure narrative 
(jusque dans ses aspects les plus concrets), de la structure sonore et musicale, l'aideront ˆ mieux 
discerner les contenus et ˆ en Žnoncer lÕinterprŽtation.  

 L'aspect crŽatif : plusieurs exercices et pratiques permettront dÕenvisager l'ensemble des 
param•tres crŽatifs et plastiques qui sont ˆ la disposition du futur monteur : du dŽcoupage ˆ la 
composition interactive des ŽlŽments image et son, de lÕagencement des sons seuls 
complŽmentaires au r™le de la musique et du bruitage ainsi quÕˆ lÕapport spŽcifique du mixage. 

 
 L'aspect crŽatif et synthŽtique  : la formation scripte de lÕoption commune implique la 

collaboration avec les rŽalisateurs (du dŽcoupage au tournage) et les camera(wo)men (focales, 
cadre, mise en place technique), dŽveloppe les notions dÕŽchange, dÕŽcoute et dÕidentification des 
responsabilitŽs. Au final, il sÕagit dÕopŽrer une synth•se entre les fonctions des diffŽrents 
intervenants, et ce, du dŽcoupage au tournage. Un stage Ç scripte È est conseillŽ en fin dÕannŽe, 
pendant les vacances scolaires. 

 
Au travers de ces diffŽrentes approches (techniques, mŽthodologiques, analytiques), cette 

seconde annŽe vise ˆ dŽgager progressivement l'Žtudiant des contraintes techniques pour lui 
permettre un travail et un engagement vŽritablement crŽatif au sein de chacun des projets 
auxquels il sera amenŽ ˆ collaborer. 

 



  

> La troisi•me annŽe du cursus de bachelier parach•ve lÕinitiation ˆ un ensemble de 
param•tres techniques, narratifs et esthŽtiques liŽs au montage fictionnel et documentaire ainsi 
que lÕapprofondissement de la pratique scripte via les films de fin dÕŽtudes (FFE) et les stages de 
fin dÕannŽe.  

 
Une pratique du montage sur des mati•res choisies doit permettre ˆ l'Žtudiant monteur de 

comprendre et de structurer une mati•re Ç professionnelle È, mais aussi et surtout lui permettre 
d'aller au-delˆ de la simple mise en forme de plans et d'une histoire en l'amenant ˆ une 
stratification de plus en plus fine du rŽcit, de la composition, et ˆ une perception plus aigu‘ du 
rythme et du temps cinŽmatographique. Des cours d'analyse aux approches diversifiŽes et 
ouvertes lÕencourageant dans ce sens (auteurs, Žcoles, courants, formes, figures). Cette troisi•me 
annŽe veut donc permettre ˆ l'Žtudiant monteur Ð gr‰ce ˆ la ma”trise de son outil Ð de proposer un 
travail o• la ma”trise technique, narrative et artistique est la plus aboutie ou la plus cohŽrente 
possible. La pratique scripte de lÕoption MSc, sur diffŽrents tournages d'Žtudiants rŽalisateurs doit 
permettre ˆ l'Žtudiant(e) de parfaire sa connaissance et de ma”triser l'ensemble des param•tres, 
des comportements et des usages liŽs ˆ cette fonction essentielle et crŽative sur la durŽe d'un film.   

 
En troisi•me annŽe, des stages de montage, de post-production ou de scripte sur des films de 

long-mŽtrage permettront d'•tre confrontŽs avec la rŽalitŽ professionnelle. Des cours techniques 
et des visites de studios ou de laboratoires permettront Žgalement ˆ l'Žtudiant M&Sc de mieux 
comprendre la cha”ne de post-production interne (liŽ au matŽriel de l'Žcole), mais Žgalement de 
mieux ma”triser les Žtapes successives d'une post-production professionnelle.  

Une Fiche technique ou analytique cl™t le cursus de Bachelier en Montage & Scripte. 
 

Grille des cours4 
 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type court 
  

ANNƒE D'ƒTUDES  1•re BA  2•me BA  3•me BA  
  heures crŽdits heures crŽdits heures crŽdits 
1. Cours gŽnŽraux              
Histoire des arts             
   - Cinéma 30 1 30 2 30 3 
   - Musique       1 15   
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du spectacle             
   - Physique appliquée aux arts du spectacle 60 2         
   - Optique 30 2         
   - Droit appliqué aux arts du spectacle             

Total 1  120 5 30 3 45 3 
           
2. Cours artistiques        
Montage et pratique scripte             
   - Montage image 150 8 160 15 320 20 
   - Montage son  30 2 70 8 120 6 
   - Scripte 60 4 50 5 70 4 
Musique             
   - Appliquée 30 2         
Prise de vues et traitement de l'image             
   - Prise de vues 42 4         
   - Photographie 60 4         

                                            
4 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

Prise et traitement du son             
   - Prise de son 60 2 15 1     
   - Mixage synchrone 7 2 60 4 38 3 
RŽalisation et production du cinŽma             
   - Réalisation 60 2         
   - Montage             
   - Son             
RŽalisation et production de la radio-tŽlŽvision-multimŽdia             
   - Réalisation 12 2         
   - Ecriture 30 2         
       

Total 2  541 34 355 33 548 33 
3. Cours techniques              
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle             
   - Œuvres cinématographiques 30 2 60 4 60 5 
   - Œuvres documentaires 60 3         
Informatique, ŽlectricitŽ et/ou ŽlectroniqueappliquŽe aux 
arts du spectacle             
   - Informatique appliquée à l'audiovisuel 15 1 45 3 45 3 
   - Electronique vidéo 15 1 75 5     
EsthŽtique             
   - Cinéma 30 2 45 2     
Evolution des formes artistiques             
   - Télévision 30 1         
   - Cinéma     30 2     
Etudes des techniques audiovisuelles 45 2         
Principes et applications du langage AV 15 2         
Production appliquŽe aux arts du spectacle             
ThŽorie et pratique de l'image             
   - Techniques de la prise de vues 6 1         
   - Techniques de laboratoire     30 1     
ThŽorie et pratique du son             
   - Technologie de la prise de son 21 2         
   - Techniques du traitement du son     36 2     
ThŽorie et pratique du montage et du scripte             
   - Technologie du montage 6 1 90 3     
   - Technologie du scripte 35 3 45 2 15 11 
Suivi des stages/Stage         45 2 
Suivi du travail de fin d'annŽe/Travail de fin d'annŽe         95 3 
              
              

Total 3  308 21 456 24 260 24 

           

Total 1 + Total 2 + Total 3  969 60 841 60 853 60 



  

 

2•me cycle (Mast•re) 
 

1) CinŽma 
 
Cette option offre au futur cinŽaste un approfondissement des concepts et de pratiques dŽveloppŽs 
au 1er cycle. Elle sÕarticule autour de 3 axes : 
 
- un travail de fin dÕŽtudes dans une des cinq spŽcialitŽs suivantes ; rŽalisation, production, 

scŽnario, image, montage 
- un mŽmoire de fin dÕŽtudes 
- des stages en milieu professionnel 
 
Grille des cours5 

Orientation rŽalisation, production, scŽnario 
 

  
Enseignement supŽrieur artistique de type long  

ANNƒE D'ƒTUDES  Mast•re  1   Mast•re  2   
    heures crŽdits heures crŽdits 
1. Cours gŽnŽraux           
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du spectacle          
   - Droit appliqué aux arts du spectacle 45 3      
           

Total 1    45 3 0 0 

         
2. Cours artistiques           
            
RŽalisation et production du cinŽma 480 min 33 390 min 30 
   - Ecriture           
   - Réalisation           
   - Production           
   - Montage           
   - Image           
   - Son           
            

Total 2    480 min   33 390 30 

      
3. Cours techniques           
Ecriture           
   - Scénarios   120  6     
Evolution des formes artistiques         
   - Spectacle           
   - Cinéma   30  2     
   - Iconographie du réel           
   - Télévision           
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle         
   - Œuvres cinématographiques 60  4     
   - Image           
   - Œuvres dramatiques           

                                            
5 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

   -Œuvres radiophoniques         
   - Son           
Application de la gestion de la production en arts du 
spectacle 60  5     
Suivi de mŽmoire/Stage   150  7 160 22 
            

Total 3  420  60 160 22 
      
    Minimum   Minimum   

Total 1 + Total 2 + Total 3  945  60 550 52 

      
Pour le master 2 SpŽcialisŽ, cours ˆ option ˆ choisir pour un minimum de 160h  et un minimum de 8 crŽdits  

      
     Heures CrŽdits 
   Cours techniques       
Ecriture       
   - Scénarios     60 min 3 
Etudes des techniques audiovisuelles   30 min 3 
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle   30 min 3 
ThŽorie et pratique de l'image   15 2 
Stage externe     30 min 2 ˆ 6  

Stage interne     30 min 2 
        min 60  

 



  

Orientation Image 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type long 
ANNƒE D'ƒTUDES  Mast•re  1  
  heures crŽdits 
1. Cours gŽnŽraux      
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du 
spectacle     
   - Droit appliqué aux arts du spectacle 45 3 

Total 1  45 3 
2. Cours artistiques      
RŽalisation et production du cinŽma     
   -Image 480 32 

Total 2  480 32 
3. Cours techniques      
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle     
   - Œuvres cinématographiques 30 2 
   - Œuvres documentaires 15 1 
   - Image 30 4 
Production appliquŽe aux arts du spectacle 45 2 
ThŽorie et pratique de l'image     
   - Techniques de la prise de vues 15 1 
Stage 240  8  
MŽmoire 10 7 

Total 3  385 25 

Total 1 + Total 2 + Total 3  910 60 
 

Orientation Montage 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type long 
ANNƒE D'ƒTUDES  Mast•re  1 
  heures crŽdits 
1. Cours gŽnŽraux      
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du 
spectacle     
   - Droit appliqué aux arts du spectacle 45 3 

Total 1  45 3 
2. Cours artistiques     
RŽalisation et production du cinŽma     
   - Montage 350 26 
   - Son 33  6  

Total 2  383 32 
3. Cours techniques      
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle     
   - Œuvres cinématographiques 60 3 
   - Son 45 3 
Production appliquŽe aux arts du spectacle 80 4 
Stage  240 8 
MŽmoire 10 7 

Total 3  435 25 

Total 1 + Total 2 + Total 3  863 60 
 



  

 

2) Radio tŽlŽvision-multimŽdia (RTM) 
 
Cette option offre un approfondissement dans le domaine de la radio et de la tŽlŽvision des concepts et 
des pratiques dŽveloppŽs au premier cycle. Elle sÕarticule autour de 3 axes : 
 
- un travail de fin dÕŽtudes dans une des quatre spŽcialitŽs suivantes ; rŽalisation, production, scŽnario, 

son 
- un mŽmoire de fin dÕŽtudes 
- des stages en milieu professionnel 
 
Grille des cours6 

Orientation RŽalisation 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type long 
ANNƒE D'ƒTU DES Mast• re1 
  Heures CrŽdits 
1. Cours gŽnŽraux    
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du 
spectacle arts du spectacle   
   - Droit appliqué aux arts du spectacle 45 3 
    

Total 1  45 3 

    
2. Cours artistiques    
RŽalisation et production de la radiotŽlŽvision 360 32 

Total 2  360 32 
    
3. Cours techniques    
Evolution des formes artistiques   
   - Cinéma 30 2 
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle   
 - Œuvres documentaires 30 2 
 - Œuvres dramatiques 30 1 
 - Œuvres radiophoniques 60 3 
 - Son   
Application de la gestion de la production en arts 
du spectacle 60 2 
MŽmoire 180 8 
Stage 120 7 

Total 3  510 25 

    

Total 1 + Total 2 + Total 3  915 60 

 

                                            
6 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

Orientation Son  
 

Enseignement supŽrieur artistique de type long 

ANNƒE D'ƒTUDES  Mast•re  1 

  Heures CrŽdits 

      
1. Cours gŽnŽraux      
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du spectacle      
arts du spectacle     
   - Droit appliqué aux arts du spectacle 45 2 
      

Total 1  45 2 

     
2. Cours artistiques      
RŽalisation et production de la radiotŽlŽvision 360 17 
Prise et traitement du son      
   -Créations sonores 30 2 

Total 2  390 19 
     
3. Cours techniques      
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle     
   - Son   60 5 
ThŽorie et pratique de lÕimage   
   -Techniques de la prise de vues  16 2 
Production appliquŽe aux arts du spectacle 45 2 
Suivi du mŽmoire / MŽmoire 10 15 
Stage 360 15 

Total 3  491 39 

      

Total 1 + Total 2 + Total 3  926 60 

 



  

B) DŽpartement ThŽ‰tre 

 

Projet pŽdagogique 
 
1. L'identitŽ de lÕŽcole. 
 

Nous sommes une Žcole liŽe au thŽ‰tre de langue tel que la tradition occidentale le conna”t 
depuis Eschyle, Sophocle et Euripide. Le contenu de ses cours, ses exercices, ses projets sont liŽs 
ˆ cette caractŽristique7. 
 
2. LÕobjectif. 
 

L'Õoption ThŽ‰tre (mise en sc•ne et mŽtiers du thŽ‰tre) dispense une formation pouvant 
conduire ˆ lÕexercice des principaux mŽtiers du thŽ‰tre. Une attention plus particuli•re est portŽe 
aux questions de mise en sc•ne. En sÕaffrontant ˆ diffŽrents aspects de la pratique thŽ‰trale, 
lÕŽtudiant acquiert une connaissance gŽnŽraliste du thŽ‰tre. Un dŽbut de spŽcialisation peut voir le 
jour ˆ travers une gestion raisonnŽe des stages internes ou externes et des travaux spŽcifiques 
prŽvus dans les deux derni•res annŽes du parcours. 
 
3. Le point dÕappui 
 

La plupart des cours trouvent leur point dÕappui dans le texte de thŽ‰tre sous ses diffŽrentes 
formes (rŽpertoire classique, moderne et contemporain). Les textes sont approchŽs ˆ la fois 
thŽoriquement (points de vue dramaturgique et historique) et pratiquement (exercices de lecture, 
de mise en voix, de mise en jeu, de mise en sc•ne). Le texte nÕest pas un prŽtexte, nÕest pas un 
objet accessoire du travail scŽnique, nÕest pas un ŽpiphŽnom•ne, nÕest pas un ŽlŽment parmi 
dÕautres. Notre enseignement en fait un point de passage obligŽ. 
 
4. LÕorientation pŽdagogique de fond. 
 

Jouer avant de faire jouer. Jouer pour faire jouer. ApprŽhender la relation thŽ‰trale par une mise 
en jeu de soi- m•me. Ressentir physiquement le terrain commun avec lÕacteur. Appuyer la mise 
en sc•ne du texte sur les exigences concr•tes du plateau. Le corps enseignant souhaite que les 
Žtudiants de l'option ThŽ‰tre fassent aussi souvent que possible lÕexpŽrience du jeu. Il en fait un 
crit•re significatif -quoique non dŽcisif- pour le recrutement. LÕoption ThŽ‰tre (mise en sc•ne et 
mŽtiers du thŽ‰tre) ne vise pourtant pas ˆ former des acteurs. Le jeu nÕest pas la finalitŽ de 
lÕoption, il est son chemin obligŽ, que chacun peut parcourir selon sa compŽtence. LÕorientation 
de lÕINSAS est donc tr•s diffŽrente de lÕorientation des instituts universitaires gŽnŽralement plus 
centrŽs sur lÕhistoire du thŽ‰tre et sur des approches dramaturgiques plus thŽoriques. 
 
5. Les disciplines complŽmentaires. 
 

LÕapproche de la mise en sc•ne par le jeu se compl•te dÕun apprentissage dans diffŽrentes 
disciplines du thŽ‰tre prŽsentes dans lÕactivitŽ thŽ‰trale. La gestion du corps, de la voix, la 
sensibilisation ˆ la musique, lÕexercice du chant, les disciplines du son, la lumi•re, la scŽnographie, 

                                            
7 Nous ne sommes pas une Žcole de danse, de cirque, de thŽ‰tre- danse, de performances adossŽes aux arts 
plastiques ou ˆ la mus ique. Cela ne signifie pas que nous trouvons ces formes de thŽ‰tralitŽ sans intŽr•t. Cela 
signifie seulement que lÕInsas entend occuper un crŽneau de formation spŽcifique. 



  

la rŽgie, les mati•res juridiques et Žconomiques liŽes au spectacle font lÕobjet dÕenseignements 
thŽoriques et pratiques, ainsi que dÕune mise en application dans les productions thŽ‰trales de 
lÕŽcole. 
6. Ce qui est complŽmentaire peut devenir principal. 
 

Une sŽlection raisonnŽe dÕassistanats, de stages, de travaux pratiques, et un choix judicieux du 
sujet du mŽmoire et du directeur de mŽmoire permettent ˆ lÕŽtudiant qui le souhaite de constituer 
une discipline complŽmentaire en objet principal de son parcours. Pour certaines disciplines, les 
Žtudiants seront dans un premier temps confrontŽs ˆ la rŽalitŽ concr•te du plateau. Ils recevront 
les enseignements thŽoriques complŽmentaires ˆ leur expŽrience pratique dans un second temps, 
mise en sc•ne et technique de plateau. 

 
1) ThŽ‰tre : mise en sc•ne et ma”trise de plateau  

 
Grille des cours8 
 
1er cycle (BaccalaurŽat) 

 
Enseignement supŽrieur artistique de type long 

 
ANNƒE D'ƒTUDES  1ere BA 2•me BA  3•me BA  
  Heures CrŽdits Heures CrŽdits Heures CrŽdits 
              

1. Cours gŽnŽraux              
Philosophie             
   - Générale         30 1 
              

Total 1  0 0 0 0 30 1 

           
2. Cours artistiques              
Prise de vues et traitement de l'image             
   - Photographie     30 1 30 2 
RŽalisation et production de la radio             
   - Réalisation     180 5 180 10 
InterprŽtation             
   - Interprétation et improvisation 90 7         
   - Orthophonie et phonétique             
InterprŽtation et mise en sc•ne          450 31 
   - Interprétation et mise en scène 490 29 300 20     
   - Scénographie, décors et costumes 45 3 65 6     
   - Régie     45 4     
   - Formation corporelle et gestuelle     30 1     
Formation vocale             
   - Travail de la voix 30 2         
Formation corporelle             
   - Travail du corps 60 2         

              

Total 2  715 43 650 37 660 43 
           
3. Cours techniques              
Ecriture             

                                            
8 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

   - Ecriture dramatique     135 14     
Evolution des formes artistiques             
   - Spectacle 30 1         
   - Cinéma 30 1 30 1     
   - Musique appliquée aux arts du spectacle 30 1         
   - Iconographie du réel     30 1     
   - Littérature dramatique     30 2 60 4 
   - Lecture           30 2 
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle             
   - Œuvres dramatiques 60 4 30 2     
Techniques de la rŽalisation et de la 
production thŽ‰trale 185 10 45 3 70 (min) 10 
             

Total 3  335 17 300 23 160 16 

              

Total 1 + Total 2 + Total 3  1050 60 950 60 850 (min)  60 

 
2•me  cycle (Mast• re) 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type long 
ANNƒE D'ƒTUDES  Mast•re  1 
  Heures CrŽdits 
1. Cours gŽnŽraux      
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du 
spectacle      
arts du spectacle     
   - Droit appliqué aux arts du spectacle 45 3 
   - Psychologie générale 30 2 

Total 1  75 5 
2. Cours artistiques      
RŽalisation et production de la radio     
   - Réalisation 100 10 
InterprŽtation et mise en sc•ne  350 20 
   - Interprétation et mise en scène     
   - Scénographie, décors et costumes     
   - Régie     
   - Formation corporelle et gestuelle     

Total 2  450 30 
     
3. Cours techniques      
Evolution des formes artistiques     
   - Spectacle     
   - Cinéma     
   - Musique appliquée aux arts du spectacle     
   - Iconographie du réel     
   - Littérature dramatique 45 4 
   - Lecture       
Techniques de la rŽalisation et de la   production 
thŽ‰trale 60 (min) 4 
Application de la gestion et de la production aux 
arts du spectacle 60 3 
MŽmoire / Suivi de mŽmoire 30 12 
Stage 60 2 

Total 3  255 25 

Total 1 + Total 2 + Total 3  780 (min)  60 



  

 
2) InterprŽtation dramatique 
 

L'option InterprŽtation dramatique est le lieu de la formation des comŽdiens. 

L'enseignement est centrŽ sur l'apprentissage systŽmatique du jeu. Il est assurŽ par l'entra”nement, 
tout le long du cycle, aux techniques de la voix, du corps, du mouvement et de l'interprŽtation. 
 
Grille des cours9 
 
1er cycle (BaccalaurŽat) 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type long 

ANNƒE D'ƒTUDES  1ere BA 2•me BA  3•me BA  

 Heures CrŽdits Heures CrŽdits Heures 
CrŽdit

s 
       

1. Cours gŽnŽraux        
Sciences et sciences appliquŽes aux arts 
du spectacle 

      

arts du spectacle       
- Droit appliqué aux arts du spectacle     45 3 

Total 1  0 0 0 0 45 3 
       
2. Cours artistiques        
InterprŽtation       
- Interprétation et improvisation 270 18     
- Orthophonie et phonétique 120 6 100 6 105 5 
- Formation corporelle et gestuelle     90 4 
- Interprétation   45 2   
InterprŽtation et mise en sc•ne        
- Interprétation et mise en scène 100 8 360 24 470 37 
- Interprétation   90 8   
Formation vocale       
- Travail de la voix 150 13 60 6 90 5 
Formation corporelle       
- Travail du corps 150 8 140 10   
RŽalisation et production du cinŽma       

Total 2  790 53 815 56 755 51 
       
3. Cours techniques        
Evolution des formes artistiques       
- Musique appliquée aux arts du 
spectacle 

30 2     

- Littérature dramatique 30 3 30 2 60 3 
Analyse appliquŽe aux arts du spectacle       
- Œuvres dramatiques 30 2 30 2   
Stage       
Application de la gestion et de la 
production aux arts du spectacle 

    60 3 

Total 3  90 7 60 4 120 6 

       

Total 1 + Total 2 + Total 3  880 60 875 60 920 60 

                                            
9 Ces grilles sont indicatives et susceptibles dÕ•tre modifiŽes 



  

 
 

2•me  cycle (Mast• re) 
 
 

Enseignement supŽrieur artistique de type long 
ANNƒE D'ƒTUDES  Master 1 
  Heures CrŽdits 
    
1. Cours gŽnŽraux    
Sciences et sciences appliquŽes aux arts du 
spectacle    
arts du spectacle   
   - Droit appliqué aux arts du spectacle   
    

Total 1  0 0 

    
2. Cours artistiques    
InterprŽtation et mise en sc•ne    
   - Interprétation et mise en scène 600 44 
Formation corporelle   
   -Travail du corps 100 4 
RŽalisation et production du cinŽma 90 8 

      

Total 2  790 56 
    
3. Cours techniques    
Evolution des formes artistiques   
   - Musique appliquée aux arts du spectacle   
   - Littérature dramatique 90 2 
Stage 90 2 

Application de la gestion et de la production 
aux arts du spectacle   

Total 3  180 4 

    

Total 1 + Total 2 + Total 3  970 60 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

C) InterdŽpartement 
Mast•re  ˆ finalitŽ spŽcialisŽe Ç Ecritures È en 60 crŽdits (M2 C et M2 TAC) 

 
1. Projet pŽdagogique 
 
 LÕŽcriture est un espace de libertŽ. Beaucoup aujourdÕhui souhaitent sÕy confronter, le talent 
potentiel est lˆ, dŽjˆ quelques pages ont ŽtŽ Žcrites, mais lÕexpŽrience du vrai commencement reste 
difficile. La solitude de lÕŽcriture nÕest pas toujours facile ˆ vivre, la guidance fait dŽfaut, les 
interlocuteurs manquent, et une Žcriture qui ne se confronte pas ˆ des retours avertis court le risque 
de sÕenfermer en elle-m•me.  
 
 LÕInsas prŽsente un master en Žcriture qui bouscule ces obstacles. Ce master propose un terrain 
dÕapprentissage ˆ ceux ou celles qui veulent Žcrire pour la sc•ne ou pour lÕimage. Le cursus 
sÕappuie sur deux disciplines enseignŽes dans lÕŽcole : le thŽ‰tre et le cinŽma. Au final, chaque 
Žtudiant choisira dÕŽcrire pour le thŽ‰tre ou pour le cinŽma, mais dans un premier temps il aura eu la 
possibilitŽ dÕexpŽrimenter les deux mŽdias. 
 
 La Ç philosophie È gŽnŽrale du master est la suivante : en partant des projets de chacun, il sÕagit 
de penser ensemble un accompagnement de lÕŽcriture en train de se faire, de proposer ˆ celui ou 
celle qui Žcrit un premier regard, lÕouverture dÕune discussion, dÕŽprouver la validitŽ de telle ou 
telle Žcriture thŽ‰trale par sa mise en jeu ou de confronter un scŽnario ˆ des professionnels du 
cinŽma. Le master en Žcriture nÕa pas pour objectif de dire aux auteurs de thŽ‰tre ou aux scŽnaristes 
ce quÕils doivent Žcrire ou comment ils doivent Žcrire. LÕidŽe dÕun mod•le acadŽmique quÕil 
faudrait suivre va totalement ˆ lÕencontre des formes diverses que peuvent prendre aujourdÕhui les 
Žcritures. Le Ç clonage È en Žcriture nÕest pas ˆ lÕordre du jour. Chaque Žcriture a quelque chose de 
spŽcifique. Le cursus proposŽ vise ˆ fortifier cette spŽcificitŽ. Chacun pourra y approfondir, ses 
thŽmatiques, sa vision du monde et des gens, et, par des approches thŽoriques et pratiques, affermir 
ses compŽtences ˆ exprimer concr•tement son univers. 
 
2. Le cursus 
 

Au 1er quadrimestre, une formation commune thŽ‰tre/cinŽma. Chaque Žtudiant devra produire 
une pi•ce courte dialoguŽe et un scŽnario court de fiction cinŽmatographique. 
A partir de la mi-janvier, la formation sera spŽcialisŽe selon les options (thŽ‰tre, cinŽma). 
Objectif : prŽsenter un projet long dans une des deux disciplines.  
Les grilles de cours seront bient™t disponibles. 
 

3. Conditions dÕacc•s 
 

Le nombre de places est limitŽ ˆ 6. Pour les candidats extŽrieurs ˆ lÕŽcole, un dossier de 
candidature doit •tre rentrŽ avant le 1er septembre (voir 5 p.32) qui contiendra : 
- un texte Žcrit dÕune longueur de 15000 signes maximum, espace compris, de forme libre 
(nouvelle, thŽ‰tre, scŽnarioÉ) 

- une lettre de motivation 
- un descriptif du parcours artistique et acadŽmique justifiŽ par des attestations. 

 



  

Inscript ion 
 

1. Examens dÕadmission 

Les Žpreuves dÕadmissions se dŽroulent durant les trois premi•res semaines de septembre. 
Pour plus de dŽtail, veuillez vous rŽfŽrer au document Ç Conditions dÕinscription È qui sera 
disponible en avril 2009 sur notre site internet : www.insas.be. 
 

2. Conditions d'admission 

Pour •tre admis ˆ l'INSAS en qualitŽ d'Žtudiant rŽgulier, le candidat doit satisfaire ˆ une double exigence : 

a) Etre dŽtenteur des titres requis 

1) le document faisant Žtat dÕun des titres ci-dessous donnant acc•s ˆ la premi•re annŽe de 

lÕenseignement supŽrieur : 

i.) ˆ la sortie immŽdiate de lÕenseignement secondaire, une copie de la formule provisoire du 
certificat dÕenseignement secondaire supŽrieur (CESS). Cette attestation doit notamment 
stipuler la date dÕobtention du CESS et, en CommunautŽ fran•aise, porter la mention que 
celui-ci est soumis ˆ la Commission dÕHomologation. Elle doit •tre datŽe et signŽe par le 
chef dÕŽtablissement et rev•tue du sceau de lÕŽtablissement dÕenseignement secondaire ; 

ii.)  une copie du CESS, homologuŽ sÕil Žchet, ou le cas ŽchŽant du dipl™me homologuŽ 
dÕaptitude ˆ accŽder ˆ lÕenseignement supŽrieur (DAES) ; 

iii.)  lÕoriginal, ou une copie, de lÕavis officiel de lÕoctroi de lÕŽquivalence dÕun titre Žtranger au 
DAES, ou au CESS selon le cas, ou, dans les conditions prŽcisŽes par la circulaire n¡ 1855 
du 3 mai 2007 intitulŽe Ç ƒquivalence de titres dÕŽtudes primaires et secondaires 
Žtrangers È, dÕune dŽcision provisoire dÕoctroi dÕune telle Žquivalence ; 

iv.) une copie soit dÕun dipl™me dŽlivrŽ par un Žtablissement dÕenseignement supŽrieur de la 
CommunautŽ fran•aise sanctionnant un grade acadŽmique, soit dÕun dipl™me dŽlivrŽ par 
une institution universitaire ou un Žtablissement organisant lÕenseignement supŽrieur de 
plein exercice en vertu dÕune lŽgislation antŽrieure, soit dÕun dipl™me Žtranger reconnu 
Žquivalent ; 

v.) une copie dÕun certificat ou dipl™me dÕenseignement supŽrieur dŽlivrŽ par un Žtablissement 
dÕenseignement de promotion sociale, ou dÕun titre Žtranger reconnu Žquivalent ; 

vi.) lÕattestation de succ•s, ou sa copie, ˆ lÕun des examens dÕadmission organisŽs par les 
institutions universitaires ; 

vii.)  une copie dÕun dipl™me, titre ou certificat dÕŽtudes similaire ˆ ceux mentionnŽs aux points 
prŽcŽdents, ˆ lÕexception du iii) , dŽlivrŽ par la CommunautŽ flamande, par la CommunautŽ 
germanophone ou par lÕƒcole royale militaire ; la similaritŽ des titres est apprŽciŽe par 
lÕautoritŽ qui, en dernier ressort, dŽcide de lÕinscription ; 

viii.)  une copie du DAES confŽrŽ par le jury de la CommunautŽ fran•aise. 

 

2) le document attestant de la rŽussite de lÕŽpreuve dÕadmission 
 

L'Žquivalence est accordŽe automatiquement pour les dipl™mes suivants : 

- un baccalaurŽat dŽlivrŽ par lÕEcole europŽenne ; 
- un baccalaurŽat dŽlivrŽ par lÕOffice international du BaccalaurŽat ; 
- un baccalaurŽat dŽlivrŽ par lÕŽcole internationale du SHAPE ; 
- un dipl™me dŽlivrŽ par une Žcole ˆ programme belge ˆ lÕŽtranger. 

Pour les autres dipl™mes, veuillez vous reporter au point 2 "Equivalence des dipl™mes". 

b) RŽussir les Žpreuves d'admission. 

Equivalence des dipl™mes 

a) Constitution du dossier pour une demande d'Žquivalence 



  

Les candidats qui ne sont pas titulaires d'un titre repris au point 2. a) auront ˆ fournir la preuve de 
l'Žquivalence de leur dipl™me.  

Pour tous renseignements concernant la constitution du dossier, veuillez vous rŽfŽrer aux 
indications que vous trouverez aupr•s de lÕadministration :  

www.equivalence.cfwb.be 

L'Žquivalence des titres prŽsentŽs doit impŽrativement •tre sollicitŽe aupr•s du Service des 
Equivalences: 

a) soit avant le 15 juillet 2009, 
b) soit entre la proclamation des rŽsultats des examens d'entrŽe et le 5e jour ouvrable suivant 

cette proclamation. 

Les demandes introduites entre le 15 juil let 2009 et la date de proclamation des rŽsultats ne 
sont donc pas valables. 

Les personnes qui n'auront pas dŽposŽ leur demande strictement dans les dŽlais requis ne 
pourront pas •tre inscrits comme Žtudiant. Le service des Žquivalences n'accorde aucune 
dŽrogation en la mati•re.  

Quand le dossier est constituŽ, vous pouvez le transmettre : 

!  soit par dŽp™t direct : 

Uniquement sur rendez-vous pris au +32 (0)2  690 86 86 (du lundi au vendredi de 9h00 ˆ 
12h00 et de 13h30 ˆ 16h00). 

adresse visites : 
 
Service des Equivalences 
Rue Courtois, 4 
1080 Bruxelles 

!  soit par courrier recommandŽ 

Toutes les pi•ces constituant le dossier doivent •tre envoyŽes au Minist•re de la 
CommunautŽ fran•aise, sous pli recommandŽ, ˆ lÕadresse suivante : 

Direction gŽnŽrale de l'enseignement obligatoire 
Service des Equivalences 
Rue A. LavallŽe, 1 
1080 Bruxelles 

TŽlŽphone : +32 (0)2 690 86 86 

b)  Authentification des documents fournis en vue d'une demande d'Žquivalence 

Tous les documents d'un dossier de demande d'Žquivalence doivent •tre produits sous la forme de 
copies certifiŽes conformes ˆ l'original, recto-verso, par une autoritŽ belge habilitŽe ˆ cet effet. 
Les autoritŽs habilitŽes ˆ cet effet sont : 

- l'ambassade ou le consulat de Belgique territorialement compŽtent 
- les administrations communales si le requŽrant rŽside en Belgique 
 
Dispositions particuli•res appliquŽes aux titulaires de titre fran•ais, italien ou luxembourgeois 
de fin d'Žtudes secondaires : 

Les titulaires d'un titre fran•ais, italien ou luxembourgeois de fin d'Žtudes secondaires et rŽsidant 
respectivement en France, Italie ou au Grand-DuchŽ de Luxembourg sont autorisŽs ˆ produire 
des copies certifiŽes conformes par les autoritŽs municipales de leur lieu de rŽsidence. 



  

c) Traduction des documents fournis en vue d'une demande d'Žquivalence 

Sauf pour les documents rŽdigŽs en langue allemande, anglaise, espagnole, italienne, 
nŽerlandaise ou portugaise, tous les documents constitutifs d'un dossier d'Žquivalence seront 
accompagnŽs de leur traduction officielle en langue fran•aise Žtablie soit par un traducteur jurŽ 
pr•s un tribunal belge, soit par les services de l'ambassade ou du consulat reprŽsentant la 
Belgique dans le pays concernŽ. 

Les traductions doivent •tre fournies sous la forme d'originaux. Le cachet du traducteur sera 
apposŽ en partie sur la traduction et en partie sur le document qui a ŽtŽ prŽsentŽ aux fins de 
traduction. Ces deux documents ne pourront donc •tre prŽsentŽs dissociŽs l'un de l'autre. La 
signature du traducteur sera apposŽe sur les deux documents. 

 

 

4. ModalitŽs d'inscription aux Žpreuves d'admission  

Les candidats devront : 

a) ComplŽter le formulaire d'inscription. 

b) Fournir une copie, du dipl™me requis [voir points 2. a) et 3]. 

c) Fournir une photocopie d'une pi•ce d'identitŽ. 

!  Pour les candidats belges et luxembourgeois : photocopie de la carte d'identitŽ non pŽrimŽe. 

!  Pour les candidats, ressortissants de l'Union europŽenne, rŽsidant en Belgique : photocopie du 
permis de sŽjour non pŽrimŽ. 

!  Pour les candidats, non ressortissants de l'Union europŽenne, rŽsidant en Belgique : 
photocopie de la carte d'identitŽ Žtrang•re non-pŽrimŽe. 

!  Pour les autres candidats : photocopie de la carte d'identitŽ. 

d) Fournir un extrait d'acte de naissance original. 

e) Traduction des documents 

Sauf pour les documents rŽdigŽs en langue allemande, anglaise, espagnole, italienne, 
nŽerlandaise ou portugaise, tous les documents constitutifs d'un dossier d'Žquivalence seront 
accompagnŽs de leur traduction officielle en langue fran•aise Žtablie soit par un traducteur jurŽ 
pr•s un tribunal belge, soit par les services de l'ambassade ou du consulat reprŽsentant la 
Belgique dans le pays concernŽ. 

Les traductions doivent •tre fournies sous la forme d'originaux. Le cachet du traducteur sera 
apposŽ en partie sur la traduction et en partie sur le document qui a ŽtŽ prŽsentŽ aux fins de 
traduction. Ces deux documents ne pourront donc •tre prŽsentŽs dissociŽs l'un de l'autre. La 
signature du traducteur sera apposŽe sur les deux documents. 

f) Fournir deux photos d'identitŽ, avec indication du nom et prŽnom, au verso. 

g) DŽclaration sur lÕhonneur 

Ç La preuve que l'Žtudiant satisfait aux conditions d'acc•s aux Žtudes et ne se trouve pas dans un 
des cas de refus visŽs ˆ l'article 38, ¤ 2, lui incombe. Elle peut •tre apportŽe par tout document 
probant ou, ˆ dŽfaut de document, par une dŽclaration sur l'honneur signŽe par l'Žtudiant. 

En cas de fraude ˆ l'inscription, l'Žtudiant perd immŽdiatement sa qualitŽ d'Žtudiant 
rŽguli•rement inscrit, ainsi que tous les droits liŽs ˆ cette qualitŽ et les effets de droit liŽs ˆ la 
rŽussite d'Žpreuves durant l'annŽe acadŽmique concernŽe. Les droits d'inscription versŽs ˆ 
l'Žtablissement sont dŽfinitivement acquis ˆ celui-ci. Il ne peut •tre admis dans aucun 
Žtablissement d'enseignement supŽrieur, ˆ quelque titre que ce soit, durant les trois annŽes 
acadŽmiques suivantes. È 

Vous devez fournir, pour les 5 derni•res annŽes avant l'inscription, tous les documents probants, 
tels qu'attestations d'Žtudes antŽrieures en Belgique ou ˆ l'Žtranger, de travail dŽlivrŽes par 
l'employeur ou certifiŽes par un organisme officiel, ou tout autre document attestant des activitŽs 
durant les pŽriodes concernŽes (voyage, activitŽ ou raisons personnelles,...). Il peut Žgalement 



  

justifier le fait qu'il n'a pas accompli d'Žtudes supŽrieures en apportant des documents officiels 
attestant qu'il n'a pas re•u d'allocations familiales. 

h) Fournir la preuve du r•glement des frais de gestion de dossier. 

Les frais de gestion de dossier s'Žl•vent ˆ 100 !  pour l'annŽe acadŽmique 2009-2010 et sont ˆ 
verser, tous frais ˆ votre charge, sur le compte suivant : 

BŽnŽficiaire : INSAS 
Paiement en Belgique : compte 068-2143794-24 
Banque DEXIA 
Rue de la Paix, 9 
1050 Bruxelles 
Paiements internationaux :  
IBAN : BE81-0682-1437-9424 
BIC : GKCCBEBB  

Le paiement est uniquement valable pour la prochaine session de septembre 2009 ; il ne sera en 
aucun cas remboursŽ. 

 
 

IMPORTANT  

N'oubliez pas d'indiquer sur la photocopie de la preuve de paiement le nom du candidat pour 
lequel le paiement a ŽtŽ effectuŽ. 

Une seule forme de paiement nous permet d'identifier avec prŽcision votre versement : le 
virement bancaire. Veuillez n'utiliser que cette forme de paiement. 
Le paiement par ch•que, mandat postal n'est donc pas acceptŽ. 

Veuillez spŽcifier ˆ votre banque que tous les frais bancaires sont ˆ votre charge. Cela signifie 
que vous devez veiller ˆ ce que le montant re•u par l'INSAS soit tr•s exactement de 100,00 ! . 

 

5. Demande d' inscription en BA2 et supŽrieur dÕun Žtudiant provenant d'un 
autre Žtablissement d'enseignement supŽrieur. 

Cette requ•te doit •tre faite avant le 1er septembre aupr•s du secrŽtariat Žtudiant de lÕŽcole             
(Mme Claire Helson). Elle devra •tre accompagnŽe dÕun dossier composŽ dÕune lettre de motivation, 
de la prŽsentation du cursus accompli, des acquis et/ou travaux artistiques antŽrieurs. La candidature 
sera examinŽe par un jury artistique constituŽ dÕenseignants de lÕoption choisie durant les Žpreuves 
dÕaptitudes. DÕŽventuelles participations ˆ des Žpreuves seront demandŽes. Cela signifie dÕ•tre 
disponible durant la durŽe de ces Žpreuves ˆ savoir les trois premi•res semaines de septembre. 

6. Droits d'inscription aux Žtudes (sous rŽserve de modification) 
 

Type long (4 ou 5 annŽes d'Žtudes)  

!  1e et 2e annŽe  BA: 339,78 !   

!  3eBA, 1e et 2 e MA: 441,17 !   

  

Type court (3 annŽes d'Žtudes)  

!  1e annŽe : 169,89!   

!  2e annŽe : 169,89 !   

!  3e annŽe : 220,58 !   
 

 
 



  

Droit d'inscription spŽcifique (sous rŽserve de modification) 
 
Un droit d'inscription spŽcifique est exigŽ pour les Žl•ves et les Žtudiants qui ne sont pas soumis ˆ 
l'obligation scolaire et qui ne sont pas ressortissants des Etats membres de l'Union europŽenne et dont 
les parents ou le tuteur lŽgal non belges ne rŽsident pas en Belgique. 
 
L'arr•tŽ de l'ExŽcutif de la CommunautŽ fran•aise du 25 septembre 1991 fixe le droit d'inscription 
spŽcifique pour l'Žtudiant Žtranger ˆ 992,00 ! , dans l'enseignement supŽrieur de type court, ˆ 1.487,00 
!  au premier cycle de l'enseignement de type long et ˆ 1.984,00 !  au second cycle. 
 
Le montant du droit dÕinscription spŽcifique est exigible au moment de lÕinscription. 
 
Le montant du droit d'inscription spŽcifique devra •tre acquittŽ pour le 30 septembre au plus tard. 
 
Exemptions 
 
Les diffŽrentes catŽgories d'exemption du paiement du droit d'inscription spŽcifique sont reprises ˆ 
l'article 59 ¤ 2 de la loi du 21 juin 1985 et ˆ l'article 1er de l'arr•tŽ de l'ExŽcutif de la communautŽ 
fran•aise du 25 septembre 1995. 
 
Il s'agit : 
 
1. des Žtudiants de nationalitŽs Žtrang•res admis ˆ sŽjourner plus de trois mois ou autorisŽs ˆ s'Žtablir 

en Belgique en application des articles 10 et 15 de la loi du 15 dŽcembre 1980 sur l'acc•s au 
territoire, le sŽjour, l'Žtablissement et l'Žloignement des Žtrangers ; 

2. des Žtudiants mariŽs dont le conjoint rŽsidant en Belgique, y exerce ses activitŽs professionnelles 
ou y bŽnŽficie de revenus de remplacement ; 

3. des Žtudiants cohabitants lŽgaux au sens du Titre V bis du livre III du Code civil dont le cohabitant 
lŽgal rŽside en Belgique, y exerce ses activitŽs professionnelles ou y bŽnŽficie de revenus de 
remplacement ; 

4. des Žtudiants de lÕenseignement supŽrieur qui rŽsident en Belgique et ont introduit une demande 
de rŽgularisation dans le cadre de la loi du 22 dŽcembre 1999 relative ˆ la rŽgularisation de sŽjour 
de certaines catŽgories dÕŽtrangers sŽjournant sur le territoire du Royaume ainsi que ceux dont le 
p•re ou la m•re ou le tuteur lŽgal se trouvent dans la m•me situation ; 

5. des Žtudiants qui rŽsident en Belgique et y ont obtenu les avantages liŽs au statut de rŽfugiŽ ou de 
candidat Ð rŽfugiŽ, ainsi que ceux dont le p•re ou la m•re ou le tuteur lŽgal se trouve dans la m•me 
situation et ce en application de la Convention internationale relative au statut des RŽfugiŽs et les 
Annexes, signŽs ˆ Gen•ve le 21 juillet 1951 et approuvŽes par la loi du 29 juin 1953 ; 

6. des Žtudiants pris en charge et entretenus pas les Centres publics d'action sociale ; 

7. des Žtudiants qui rŽsident en Belgique, y exercent effectivement une activitŽ professionnelle ou 
bŽnŽficient de revenus de remplacement ; 

8. des Žtudiants de l'enseignement supŽrieur non universitaire qui ont obtenu une bourse d'Žtudes du 
Ministre qui a l'Administration gŽnŽrale de la coopŽration au dŽveloppement dans ses attributions 
ˆ condition que celle-ci paie le droit d'inscription spŽcifique; 

9. des Žtudiants de l'enseignement supŽrieur non universitaire qui ont obtenu une bourse d'Žtudes 
dans le cadre et dans les limites d'un accord culturel conclu avant le 1er janvier 1989 par l'autoritŽ 
compŽtente de la CommunautŽ fran•aise, de la CommunautŽ flamande ou de la CommunautŽ 
germanophone ou d'un accord culturel conclu ˆ partir du 1er janvier 1989 par l'autoritŽ compŽtente 
de la CommunautŽ fran•aise ; 

10. les Žtudiants qui sont placŽs par le juge de la jeunesse dans un Žtablissement de la CommunautŽ 
fran•aise, dans une institution privŽe ou dans une famille dÕaccueil ; 

11. les Žtudiants qui ne sont pas ressortissants dÕun Etat membre de lÕUnion europŽenne et dont le p•re 
ou la m•re fait partie du personnel des institutions europŽennes, dÕune ambassade ou dÕun 
consulat, de lÕOtanÉ (circulaire MIN/ABF/EW du 15 dŽcembre 1992) 

 
Il est ˆ noter que lÕautorisation de sŽjourner sur le territoire dans le but de poursuivre des Žtudes ne 
constitue pas un cas dÕexemption au droit dÕinscription spŽcifique. 
 



  

Le candidat rŽfugiŽ politique qui introduit un recours au Commissariat gŽnŽral aux RŽfugiŽs et Apatrides 
ou ˆ la Commission permanente de Recours des RŽfugiŽs suite ˆ un refus dÕobtention du statut est 
exemptŽ du droite dÕinscription spŽcifique. Par contre, si le recours est introduit aupr•s du Conseil dÕEtat, 
le paiement est requis. 
 
Le droit dÕinscription spŽcifique payŽ nÕest pas remboursŽ en cas dÕabandon des Žtudes ou de dŽpart de 
lÕŽtudiant en cours dÕannŽe acadŽmique, exceptŽ dans le cas o• ce dŽpart ou cet abandon fait suite ˆ une 
dŽcision administrative (par exemple, un refus dÕŽquivalence) ou si lÕabandon est antŽrieur au 1er 
dŽcembre. 
 
Si vous •tes bŽnŽficiaire d'une allocation d'Žtudes belge ou d'une bourse AGCD (Agence gŽnŽrale de la 
coopŽration au dŽveloppement) le droit d'inscription est rŽduit ˆ 33,27 !   pour le type court et ˆ 49,24 !  
pour le type long. 
 

 



  

7. Bourses d'Žtudes  

Candidat belge 

Le formulaire d'inscription peut •tre demandŽ ˆ l'adresse suivante : 

Service des Pr•ts et Allocations d'Etudes du Minist•re de la CommunautŽ fran•aise 
Bureau rŽgional du Brabant et de Bruxelles 
Espace 27 Septembre Ð EntrŽe Place Sainctelette 
Boulevard LŽopold II, 44 Ð Bureau 0.E.001 
1080 Bruxelles 
TŽl. : + 32 (0)2 413 39 01 Ð + 32 (0)2 413 39 03 - + 32 (0)2 413 39 02 

Candidat Žtranger 

Le candidat Žtranger doit s'adresser ˆ son Minist•re de l'Education nationale, Service "Affaires 
culturelles", ou ˆ son Minist•re des Affaires Etrang•res, qui soumet ensuite la demande aux autoritŽs 
belges. 

 
8. Horaire  

Les cours se donnent ˆ temps plein, tous les jours, dimanche exceptŽ, entre 8h00 et 18h00. 
L'Žcole est cependant ouverte jusqu'ˆ 20h45. 

Un travail extra-scolaire n'est pas totalement exclu, mais compte tenu de la charge importante du 
programme, il s'av•re presque toujours extr•mement difficile de mener de front deux activitŽs. 

 
9. Examens  

Deux sessions d'examens sont organisŽes : la premi•re session au dŽbut du mois de juin, la deuxi•me au 
dŽbut du mois de septembre. 

 
10. Logement - repas  

L'institut ne dispose pas d'internat, ni de restaurant. 

 


